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(art. 15) 

Conditions générales d’utilisation des additifs 

1. La quantité d’additifs présents également à l’état naturel dans certaines ma-
tières premières pour aliments pour animaux est calculée de telle manière que
la somme des éléments ajoutés et des éléments présents à l’état naturel ne
dépasse pas le niveau maximal prévu dans le règlement d’autorisation.

2. Le mélange d’additifs n’est autorisé dans les prémélanges et les aliments pour
animaux que s’il y a une compatibilité physico-chimique et biologique entre
les composants du mélange par rapport aux effets souhaités.

3. Les aliments complémentaires pour animaux, dilués comme spécifié, ne peu-
vent pas avoir des teneurs en additifs dépassant celles fixées pour les aliments
complets pour animaux.

4. En ce qui concerne les prémélanges contenant des additifs pour l’ensilage, les
termes d’«additifs pour l’ensilage» doivent être ajoutés clairement sur l’éti-
quette après «PRÉMÉLANGE».

5. Les additifs technologiques ou les autres substances ou produits contenus dans 
les additifs consistant en des préparations ne peuvent modifier que les carac-
téristiques physico-chimiques de la substance active de la préparation et sont
utilisés conformément à leurs conditions d’autorisation, lorsque de telles dis-
positions sont prévues.
La compatibilité physico-chimique et biologique des composants de la prépa-
ration doit être assurée compte tenu des effets souhaités.
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